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prix du marché, à loyers modérés, à loyers contrôlés ou
pour retraités). C’est aux communes d’intégrer de telles
conditions dans leur politique communale du logement. Le
canton ne peut agir que pour inciter les communes à
prendre des décisions dans ce sens, mais c’est à elles de
décider! Ceci dit, le canton pourrait aussi, un jour, imposer
des mesures: le quota obligatoire pourrait être appliqué
dans le cas de nouvelles zones ou de la révision d’un plan
de zone.

L’ASLOCA vient de lancer une initiative qui
prévoit que communes et cantons financeront
concrètement la construction de logements.
Qu’en pensez-vous?
Elle est très contraignante, elle n’est donc pas idéale

pour dépassionner le débat. Maintenant déjà, nous nous
heurtons à pas mal de problèmes sur les règles de démolition

et de transformation d’immeubles LDTR). Pour
l’ASLOCA, c’est la suite logique: tout doit être réglé et partout.
Or, l’Etat de Vaud, lui, préfère procéder au cas par cas, et
dans des zones déterminées. De plus, la création demandée

d’un fonds cantonal ne se justifie pas à nos yeux, car
l’argent est disponible pour construire des logements. Le
vrai problème, c’est celui des terrains! Or, nous ne
pouvons pas construire partout, et il faut respecter les
principes d’aménagement du territoire. Nous ne pensons
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donc pas que cette initiative soit la bonne solution, ni la
direction dans laquelle nous devons aller.

Coopératives d’habitation: le canton veut les
favoriser. Par quels moyens?
Nous voulons favoriser un modèle qui, selon nous,

fonctionne bien: celui des coopératives d’habitation.
Nous entendons en effet encourager les communes à
travailler avec des coopératives d’habitation existantes
ou à en créer des nouvelles. Cette opération a déjà
commencé: lors des assemblées de district, nos services
présentent aux responsables des communes ce qu’ils
peuvent faire en matière de coopératives d’habitation.
Notre objectif est de mieux faire connaître les coopératives

d’habitation et leurs principes. Nous avons aussi
prévu, dans le cadre de la Loi cantonale sur le logement,
une aide directe sous la forme du cofinancement à prix
coûtant des études d’aménagement du territoire visant à
construire des logements à loyers modérés. En d’autres
termes, un soutien accru sera apporté aux projets portés
par les coopératives d’habitation. Ceci dit, le canton ne
va pas investir directement dans les coopératives en
devenant un partenaire financier, car le canton n’est ni
constructeur ni gérant d’immeubles.

Propos recueillis par Jean-Louis Emmenegger


	

